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En application de l’article 241-4 du Règlement général de l’AMF et dans le cadre 
du programme de rachat d’actions approuvé par l’Assemblée générale du 
26 avril 2012, Groupe Eurotunnel SA (GET SA) déclare ci-après les transactions 
réalisées sur ses propres actions pour la période du 20/08/2012 au 24/08/2012 : 
 

Séance du Nombre de titres 
achetés 

Prix moyen 
pondéré en € 

Montant en € 

20/08/2012 141 000 5,9292 836 017,20 
21/08/2012 196 580 5,7976 1 139 692,21 
22/08/2012 109 000 5,8369 636 222,10 
23/08/2012 109 000 5,8978 642 860,20 
24/08/2012 105 000 5,8067 609 703,50 

TOTAL 660 580  3 864 495,21 
 
Ces transactions n’ont pas donné lieu à l’utilisation d’instruments dérivés. 
 
 


